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ARTICLE 4

Dans|’alinéa 5 de cet article, apres les mots : « établissements publics dont laliste est fixée
par décret », insérer lesmots:
~ «ou ades entreprises relevant de la compétence de I’ Agence des participations financieres
del’ Etat ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d étendre le champ du droit de priorité.

- Amendement mis en distribution -



